


Un troupeau est considéré comme infecté si 
une circulation virale a été mise en évidence soit 
par la découverte d’un animal porteur du virus, 
soit par une recherche positive d’anticorps sur 
un échantillon d’animaux non vaccinés.
Élimination des animaux infectés : les 
animaux viropositifs ne peuvent pas sortir de 
l’exploitation sauf à destination d’un abattoir 
en transport direct.

En l’absence de recontrôle négatif, tout animal 
porteur du virus doit être euthanasié ou abattu 
dans un délai maximal de 15 jours.

Dépistage de tous les bovins sans statut et 
des mères des veaux infectés : cette analyse 
virologique doit être réalisée dans le mois 
suivant la découverte de l’infection. Ce 
dépistage permet de vérifier l’absence d’autres 
bovins IPI dans le cheptel.
Enquête épidémiologique : cette enquête sera 
réalisée par le GDS en lien avec le vétérinaire 
sanitaire. Elle permet de rechercher les sources 
possibles de contamination et d’identifier 
d’autres troupeaux infectés, (voisins de pâture, 
cheptel ayant introduit ou cédé un bovin dans 
un cheptel découvert infecté…).
Vaccination : une vaccination des vaches et 
génisses avec un vaccin à protection fœtale, 
peut être mise en œuvre à l’issue de l’enquête 
épidémiologique. Un compte rendu de 
vaccination doit être retourné au GDS.

En cas de mise en évidence d’une circulation virale en phase de dépistage sérologique,
le troupeau sera déclaré infecté et le dépistage des veaux par la pose d’une boucle préleveuse 
devient à nouveau nécessaire pendant au moins un an.

Lors de la découverte d’un cheptel ou d’un 
bovin infecté, les troupeaux ayant pu avoir un 
contact à risque sont recensés via l’enquête 
épidémiologique (voisins de pâture, cheptel 
ayant introduit des animaux issus d’un troupeau 
infecté ou cheptel ayant cédé des animaux 
à un troupeau déclaré infecté, utilisation de 
matériel en commun...)
Le dépistage d’un animal porteur du virus lors 
d’un test d’introduction conduit également à 
la réalisation d’une enquête dans le cheptel 
d’origine.
Écarter ou confirmer l’infection : à l’issue de 
l’enquête épidémiologique, des prélèvements 
complémentaires pourront être réalisés sous 4 
mois pour confirmer ou infirmer une circulation 
de virus BVD.

GESTION DES TROUPEAUX
SUSPECTS D’ÊTRE INFECTÉS

GESTION DES ÉLEVAGES 
PRÉSUMÉS SAINS

Un élevage présumé sain est un élevage engagé 
en bouclage ou en dépistage sérologique qui 
n’a pas détenu d’animaux porteurs de virus 
depuis plus d’un an. 
Dépistage : les cheptels restent soumis 
au dépistage par la pose de boucles de 
prélèvement sur tous les veaux nés ou morts-
nés en phase 1, ou par dépistage sérologique 
annuel sur un lot d’animaux en phases 2 et 3. 
Le GDS détermine le type de dépistage à 
mettre en œuvre.

GESTION DES TROUPEAUX INFECTÉS LES TROIS PRINCIPALES MESURES DE L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL

 Dépistage généralisé dans tous les troupeaux
 Assainissement des troupeaux infectés
 Gestion des troupeaux en lien avec un foyer

DÉPISTAGE GÉNÉRALISÉ

Le dépistage sur cartilage auriculaire est obligatoire dans la première phase du programme.
Dans les deuxième et troisième phases, sur les zones épidémiologiquement favorables,
un dépistage sérologique annuel remplacera progressivement la pose des boucles préleveuses. 
Une recherche d’anticorps sur un échantillon de bovins non vaccinés contre la BVD permettra de 
vérifier l’absence de circulation virale.

Phases 1 et 2 Phases 2 et 3

Type
de dépistage

Boucle
Prise de sang ou de lait

sur un échantillon
d’animaux 

Que
cherche-t-on ?

Recherche
de virus (virologie)

Recherche d’anticorps
(sérologie)

Quels statuts
sont obtenus ?

Statut
au bovin

Statut
au cheptel
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ABATTOIR

L’implication de l’ensemble des éleveurs et le respect de l’intégralité
des mesures prescrites sont indispensables à l’éradication de la maladie.

En complément des mesures règlementaires,
chaque GDS pourra préconiser des restrictions aux mouvements

dans les cheptels infectés ou suspects de l’être.

Un cheptel qui ne respectera pas l’une des mesures de l’arrêté ministériel sera non conforme.
Un signalement sera effectué à la Direction Départementale de la Protection des Populations 
et les animaux du troupeau ne pourront pas être vendus en élevage (abattoir uniquement).

Un bovin porteur d’une boucle préleveuse doit obligatoirement bénéficier d’une garantie NON-IPI 
avant d’être commercialisé.


